


NON COMPARA. ""•ff 
représenté avec mandat par Maître DE BA.LORRE Jean avocat au barreau de 
ALENCON, 

'Madame FIOCCO Marine, demeurant: 30 Allée du Dr Robert Lafon Bât Elaura E 
Apt 603 64100 BAYO��"'E, partie civile, 
NO� CO:MPA.RA..�"TE 
représentée avec mandat par Maître KERVAOK-SOYER Annie avocat au barreau de 
ALENCON, 

Madame BONTEMPS Isabelle, demeurant : 43 Rue CroLx de Combes 87700 
BEYNAC FRANCE, partie civile, 
NON COMPARANTE 

Madame CA.1"\il Khadiatou, demeurant: 78 rue Danjou 92100 BOULOGNE 
BILLANCOu"RT, partie civile, 
NON COMPARANTE 

Monsieur A.,l>RIEUX Anthony, demeurant : Lieu-dit La Causselle 12300 
FLAGNAC FRANCE, partie chile, 
NON co:MP AR..<\.:."\1 

représenté avec mandat par Maître GELEE Marie-Françoise avocat au barreau de 
ALENCO�, (Aide juridictionnelle provisoire) 

Monsieur Pll'l'HEmO Billy, demeurant: 22 rue des mitouflets 45170 NEUVILLE 
AUX BOIS FRA..XCE, partie ci'�ile, 
NON CO!\fP ARA.�T 

la SA AXA BAi.�QUE, dont Je siège social est sis 203 205 rue Carnot 94120 
FO�"'TENAY SOUS BOIS , partie civile, pris en la personne de son représentant légal, 
NON COMPARAr�TE 
représentée avec mandat par Maître PELLETIER Caroline avocat au barreau de 
ARGENTA� 

Madame DELSATE Valérie, demeurant: 16 Rue de l'Eglise 44260 LA CHAPEU.E 
LAUNAY, partie civile, 
NON CO::VIP ARA..XTE 

Monsieur MONIER Guy, demeurant: 75 Rue de Prony 75017 PARIS, partie civile, 
NON C01\1P ARANT 
ayant pour intervenant : 
GAN ASSCRANCES Service indemnisation TSA 62261 91426 MORA..1'.fGIS 
CEDEX 
NON CO:MPARANTE 

représentée avec mandat par Maître LEFEVRE Didier, avocat au barreau de 
ALENCON, 

ET 

Pré,·enu 
Nom : PRE\":E-L Sébastien

né le 1 mars 1969 à CAREN1 • .t\....1'i (Manche) 
de PREVEL Ernest et de GUERDr Marie-Thérèse 
K ationalité : :française 
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DISSIMGLATIOX OU CONVERSION DU PRODUIT D'UN DELIT Pl�l D'UNE 
PEil-.'E N'EXCEDA .... �T PAS 5 ANS faits commis du 26 septembre 2014 au 3 octobre 
2014 à tŒUILLY SUR SE�c. (92), NA..°'TIS (44), LISIEUX (14) 
20° - PRISE DU NOM D'UN TIERS POL-V A."ï DETE&\1ThtR DES 
POURSlJITES PENALES CONTRE Lul EN RECIDIVE faits commis du 21 mai 
2014 au 3 octobre 2014 à:t\'EUILLY SUR SED-.'E 
21° -ESCROQUERIE EN RECIDIVE faits commis du26 septembre 2013 au 19 mars 
2014 à BOù""RG SUR GIR.01'.TIE (33) 
22° - ESCROQUERIE EN RECIDIVE faits commis du 4 aoftt 2014 au 3 octobre 2014 
à MANTES LA JOLIE 
23° - ESCROQ1JERIE EX RECIDIVE faits commis le 21 mai 2014.sur le ressort du 
territoire national 
24° - ESCROQl.}ERIE EN RECIDIVE faits commis le 16 novembre 2013 sur le 
ressort du territoire national 
25° - ESCROQlJERIE EN RECIDIVE faits commis le 7 janvier 2014 sur le ressort du 
territoire national 
26° - ESCROQUERIE EK RECIDIVE faits commis le 15 juillet 2014 sur le ressort du 
territoire national 
27° - SCROQUERIE EN RECIDIVE faits commis le 12 juillet 2013 sur le ressort du 
territoire national 
28° - ESCROQUERIE EN RECIDIVE faits commis le 28 août 2014 sur le ressort du 
territoire national 
29° - ESCROQUERIE EN RECIDIVE faits commis le 15 novembre 2013 sur le 
ressort du territoire national 
30° - ESCROQUERIE EN RECIDIVE faits commis le 11 juin 2014 sur le ressort du 
territoire national 
31° - ESCROQUERIE EN RECIDIVE faits commis le 10 juin 2014 sur le ressort du 
territoire national 
32° . A

B

US DE CONFIANCE faits commis du 1er janvier2011 au 31 décembre 2011 
à LAPALME 
33° -PRISE DUNO:M D'UN TIERS POGVA.�T DETER.\1INERDES 

POURSUITES PENALES CONTRE LVI EN RECIDIVE faits commis du 24 juin 
2013 au 4 décembre 2013 à BAGNOLES DE L'OR.l\1E (61), BOURG SUR 
GIRONDE (33), MORTAG�""E AU PERCHE (61), DINA.� (22) 
34° -PRISE DU NOM D'LJK TIERS POL'V ANT DETEfil.fiNER DES 
POURSUITES PENALES CO�TTRE LUI EN RECIDIVE faits commis le 3 avril 
2014 à �A.i.'ITES (44) et le 30 juin 2014 à PARIS (75) 
35° - PRISE DU NOM D'UN TIERS POUVANT DETERMINER DES 

POURSUITES PENALES CONTRE LUI EN RECIDIVE faits commis le 12 juin 
2013 à BINIC (22), le 7 mars 2014 à MERIG�AC (33), et le 7 mars 2014 à LISI

E

UX 
(14) 
36° · ESCROQUERIE EN RECIDIVE faits commis du 21 mai 2014 au 3 octobre 
2014 à ?\1Eu1LL Y SUR SEINE 
37° - PRISE DU NOM DUN TIERS POUV Ai,T DETE&\fil.'ER DES 
POUR.SlJ1TES PENALES CO� ïRE Ll}I EN RECIDIVE faits commis le 8 
septembre 2013 à ST SEl1RIN DE CURSAC 
38° - PRISE DU NO�! D'UN TIERS POLT\7 M'T DETER.1\.fiNER DES 
POL'R.Sl.HTES PE!\ALES CONTRE LUI fu� RECIDIVE faits commis le 3 octobre 
2014 sur le territoire national et le 25 septembre 2014 à MO�!IGNY EN GOHELLE 
(59) 

PréYenu 
Nom: CBERIFIDalila 
née le 8 décembre 1955 à THJERS (Puy-De-Dome) 
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DELSATE Valérie en son nom personnel par lettre recommandée avec accusé de 
réception en date du 30 janvier 2016, 

BONTEMPS Isabelle en son nom personnel par l'intermédiaire de Maître DO�ïES 
Amandine, par lettre recommandée avec accusé de réception en date du 2 février 
2016, 

MONIER Guy en son nom personnel par lettre simple en date du 3 février 2015, 

GA..� ASSUR.Ai.�CES en qualité d'assureur de MOl\'1JER Guy, par dépôt de 
conclusions de Maître LEFEVRE Didier à l'audience, 

BOIT.LEY Julien en son nom personnel par dépôt de conclusions de Ma.i"tre 
LEFEVRE Didier, 

PMIEIRO Billy en son nom personnel par télécopie reçue au greffe le 2 février 2016, 

Le ministère public a été entendu en ses réquisitions. 

Mai"tre MAR.Al-"'TI-GOMBAR Claude, conseil de CHERIFI Dalila a été entendu en sa 
plaidoirie. 

Maître .Hil.AIRE Christine, conseil de x a été entendu en sa plaidoirie. 

Le prévenu a eu la parole en dernier. 

Le greffier a tenu note du déroulement des débats. 

Le tribunal, après en avoir délibéré, a statué en ces termes : 

Les prévenus ont été renvoyés devant le tribunal correctionnel par ordonnance 
de Monsieur RIALLA.. "I\TD Hugo, juge d'instruction, rendue le 14 décembre 2015. 

Une c-0 nvocation à l'audience du 4 fénier 2016 a été notifiée à x par le chef 
d'établissement du Quartier centre de détention du Centre pénitentiaire du Ha\Te et 
avis lui a été donné de son droit de se faire assister d'un avocat. 
Conformément à l'article 390-1 du code de procédure pénale, cette convocation vaut 
citation à personne. 

x a comparu à l'audience assisté de son conseil ; il y a lieu de statuer 
contradictoirement à son égard. 

Il est prévenu 

- d'avoir à MORTAGNE AU PERCHE (61), FLAGNAC (12), CHOISY LE
ROI (94), DINA...'{ (22), LA CHAPELLE LAL�AY (44), PERPIGNAN (66)
entre juillet 2013 et le 6 août 2014, exercé illégalement la profession de
masseur kinésithérapeute, lors de mission de remplacement au cabinet de
!vlme ESPINASSE, de M. GOHlER., du cabinet SCMA.J.\1FE, de celui de M.
DENIS, de Mme DELSA TE, et du cabinet APPEL !vŒDICAL et ce en état de
récidive légale pour avoir été définitivement condamné le 19/05/2009 par le
tribunal correctionnel de Nîmes (Ref: P/0814815) pour des faits identiques ou
assimilés,
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3, ART.311-14 l0,2°,3°,4°,6c C.PENAL. et vu les articles 132-8 a 132-19 du 
code pénal 

- d'avoir à BINIC, le 16 janvier 2013, en tout cas sur le territoire national et
depuis temps non couvert par la prescription, soustrait frauduleusement un
véhicule Aù1)I A3 immatriculé AC 205 BZ, une carte bancaire, un trousseau
de clés, un permis de conduire, une carte nationale d'identité, un permis
bateau, appartenant à M LA1vIBRECID Eric et Mme LUCAS Nathalie, et ce
en état de récidive légale pour avoir été définitivement condamné le 5 octobre
2010 par la chambre des appels correctionnels de la Cour d'Appel d'Angers
(2CH Ref: 10/00485) pour des faits identiques ou assimilés,
faits prévus par ART.311-1, ART.311-3 C.PENAL. et réprimés par ART.311-
3, ART.311-14 1°,2°,3°,4°,6° C.PENAL. et vu les articles 132-8 à 132-19 du
code pénal

dravoir sur l'étendue du territoire national, le 06/01/2014, falsifié deux chèques 
au préjudice de DENIS Frédéric, tirulaire des chèques au Crédit Agricole, 
pour des montants de 5450 Euros et 5849 Euros et tenté de faire usage, en 
connaissance de cause, de ces deux chèques, qu'il savait falsifiés en les 
utilisant ; la dite tentative manifestée par un commencement d'exécution, en 
l'espèce par le dépôt des chèque sur un compte bancaire, n'ayant manqué son 
effet que par suite d'une circonstance indépendante de sa volonté à savoir 
l'opposition mise sur les chèques par la victime, et ce en état de récidive légale 
pour avoir été définiti,·ement condamné le 05/1012010 par la chambre des 
appels correctionnels de la cour d'appel d'Angers (2CH Ref: 10/00485) pour 
des faits identiques ou assimilés, 
faits prévus par ART.L.163-3 1 ° C.M.F. et réprimés par .ART.L.163-3, 
ART.L.163-5, ART.L.163-6 AL.l, AL.2 C.M.F. et vu les articles 132-8 à 132-
19 du code pénal 

d'avoir à ST SEURIN DE CURSAC 33, le 18 septembre 2013, en employant 
des manœmTes frauduleuses, en l'espèce en usurpant l'identité de 
Al�'DRJEUX Anthony né le 08/01/1980 à DECAZEVILLE 12, trompé la Sté 
LOC'UTIL , pour la déterminer à remettre des fonds, valeurs ou bien 
quelconque à savoir un véhicule en location BwfW Série 1 immatriculé BJ-
987-1'."'R, sans qu'aucun paiement ne soit réalisé, et ce en état de récidive légale
pour avoir été définitivement condamné le 05/10i2010 par la chambre des
appels correctionnels de la cour d'Appel d'Angers (2CH Ref : 10/00485) pour
des faits identiques ou assimilés,
faits prévus par _i\RT.313-1 C.PENAL. et réprimés par ART.313-1 AL.2,
ART.313-7, ART.313-8 C.PENAL. et vu les articles 132-8 à 132,.19 du code
pénal

d'avoir à FLEURY LES AUBRAJS 45, le 21 février 2013, en employant des 
manœuvres frauduleuses, en l'espèce en apposant des plaques 
d'immatriculation correspondant à une immatriculation garage sur un véhicule 
préalablement volé (AC-205-BZ), trompé Pll\"1IEIRO Billy, pour le 
déterminer à remettre des fonds, valeurs ou bien quelconque à savoir la 
somme de 9200 Euros en paiement de ce véhicule, et ce en état de récidive 
légale pour avoir été définitivement condamné le 5 octobre 2010 par la 
chambre des appels correctionnels de la Cour d!Appei d'Angers (2CH Ref : 
10/00485) pour des faits identiques ou assimilés, 
faits prévus par ART.313-1 C.PENAL. et réprimés par ART.313-1 AL.2, 
ART.313-7, ART.313�8 C.PENAL. et vu les articles 132-8 à 132-19 du code 
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25/04/1978 à AR.vflTh"'TIERES 59, trompé la Sté EUROPCAR Aéroport 
Mérignac, pour la déterminer à remettre des fonds, valeurs, ou bien 
quelconque à savoir un véhicule en location 'VW Polo immatriculé DC-779-
TG, véhicule qui sera abandonné trois mois plus tard, sans qu'aucun paiement 
ne soit réalisé, et ce en état de récidive légale pour avoir été défmitivement 
condamné le 05/10/2010 par la chambre des appels correctionnels de la cour 
d'Appel d'Angers (2CH Ref: 10/00485) pour des faits identiques ou assimilés, 
faits prévus par ART.3i3-1 C.PEN.AL. et réprimés par ART.313-1 AL.2, 
ART.313-7, ART.313-8 C.PENAL. et vu les articles 132-8 à 132-19 du code 
pénal 

d'avoir sur le territoire national, le 26 juin 2014, en employant des manœuvres 
frauduleuses, en l'espèce en usurpant l'identité de VERCTYEN Jérém) né le 
25/04/1978 à AR.'l\r.ŒNTIERES, trompé Madame EDWARDS Marie-Josèphe, 
pour la déterminer à remettre des fonds, valeurs ou bien quelconque à savoir 
un véhicule en location Fl.o\T 500 immatriculé A.,."\1:-639-IT, véhicule qui sera 
revendu le 30 juin 2014, sans qu'aucun paiement ne soit réalisé, et ce en état 
de récidive légale pour avoir été définitivement condamné le 05/10/2010 par 
la chambre des appels correctionnels de la cour d'Appel d'Angers (2CH Ref : 
10/00485) pour des faits identiques ou assimilés, 
faits prévus par ART.313-1 C.PENAL. et réprimés par ART.313-1 AL2, 

ART.313-ï, ART.313-8 C.PENAL. et vu les articles 132-8 à 132-19 du code 
pénal 

d'avoir à PARIS 75, le 30 juin 2014, en employant des manœuvres 
frauduleuses, en l'espèce en remettant à l'acheteur une carte grise contrefaisant 
portant l'identité usurpée A VENARD David, concernant un véhicule issu lui
même d'une escroquerie, trompé RODRIGUEZ Pascal, pour le déterminer à 
remettre des fonds, valeurs, ou bien quelconque à savoir ia somme de 3000 
Euros en paiement de ce véhicule, et ce en état de récidive légale pour avoir 
été définitivement condamné le 5 octobre 2010 par la chambre des appels 
correctionnels de la Cour d'Appel d'Angers (2CH Ref: 10/00485) pour des 
faits identiques ou assùnilés, 
faits prévus par ART.313-1 C.PENAL. et réprimés par ART.313-1 AL.2, 
ART.313-7, ART.313-8 C.PENAL. et vu les articles 132-8 à 132-19 du code 
pénal 

d'avoir sur le ressort du territoire national, du 25/10/2012 au 03!10/2014, 
dissimulé le produit direct ou indirect d'un délit afin d'en dissimuler l'origine 
et le bénéficiaire ; en l'espèce, en déposant : 
- la somme de 1200 Euros provenant des escroqueries précédemment
réalisées, sur la carte 5304 4606 0006 4354 ouven en usurpant l'identité de
GOL'BELLA Lahoucine né le 21/08/1974 ;
- la somme de 460 Euros provenant des escroqueries précédemment réalisées,
sur la carte 5304 4601 0200 2605 ouvert sous l'identité de PREVEL
Sébastien;
- la somme de 700 Euros provenant des escroqueries précédemment réalisées,
sur la carte 5304 4601 0200 2571 ouvert en usurpant l'identité de
VERCLEYEN Jérémy ;
- la somme de 700 Euros provenant des escroqueries précédemment réalisées,
sur la carte 5304 4601 0193 5193 ouvert en usurpant l'identité de
\'ERCLE\'EN Jérémy,
faits prévus par ART.324-1 AL.2,AL.3, ART.324-1-1 C.PEN.AL. et réprimés
par ART.324-1 AL.3, ART.324-3, ART.324-7, ART.324-8 C.PENAL.
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- d'avoir à NEUILLY SUR SEINE 92, NANTES 44, LISI
E
UX 14, et sm le 

territoire national du 26 septembre 2014 au 03 octobre 2014, dissimulé le 
produit direct ou indirect d'un délit afin d'en dissimuler l'origine et le 
bénéficiaire ; en l'espèce, en d6posant : 
- la somme de 140 Euros provenant des escroqueries précédemment réalisées,
sur le compte FPE 16598 00001 00301720001 32 ouvert sous une fausse
identité, à savoir LEVY Simon né le 25/04/1978 à PARIS 20° ;
- la somme de 450 Euros provenant des escroqueries précédemment réalisées,
sur le compt.e FPE 16598 00001 00097390001 84 ouvert en usurpant l'identité
de A VENARD David né le 30/04/1975 à BORDEAUX 33 ;
- la somme de 20 Euros provenant des escroqueries précédemment réalisées,
sur le compte FPE 16598 00001 00145310001 32 ouvert en usurpant l'identité
de VERCLEYEN Jérémy né le 25/04/1978 à ARMENTIERES 59;

- la somme de 7255 Euros provenant des escroqueries précédemment
réalisées, sur le compte AXA BANQUE 12548 02998 42428551505 83 ouvert
en usurpant l'identité de BOILLEY Julien né le 04/06/1985 à LAXOU 54,
faits prévus par ART.324-1 AL.2,AL.3, ART.324-1-1 C.PENAL. et réprimés
par ART.324�1 AL.3, ART 324-3, ART 324-7, ART.324-8 C.PENAL.

- d'avoir à NEUILLY SUR SEINE 92, du 21 mai 2014 au 3 octobre 2014, en
employant des manœuvres frauduleuses, en l'espèce en en usurpant l'identité
de GOUBELLA Lahoucine né le 21/08/1974 à LA LOUVIERE Belgique,
trompé la société FPE, pour la déterminer à remettre des fonds. valeurs ou
bien quelconque en l'espèce des relevées d'identité bancaire, ces derniers ayant
servi à la commission de plusieurs escroqueries et ce en état de récidive légale
pour avoir été définitivement condamné le 05/10/2010 par la chambre des
appels correctionnels de la cour d'appel d'Angers (2CH Ref: I 0/00485) pour
des faits identiques ou assimilés,
faits prévus par ART.313-1 C.PENAL. et réprimés par ART.313-1 AL.2,
ART.313-7, ART.313-8 C.PENAL. et vu les articles 132-8 à 132-19 du code
pénal

- BOURG SUR GIRONDE 33 (ouverture) et sur le ressort du territoire national
(utilisation), du 26 septembre 2013 au 19 mars 2014, en employant des
manœuvres frauduleuses, en l'espèce en usurpant l'identité de BOILLEY
Julien né le 04/06/1985 à LAXOU 54, trompé la société AXA Banque, pour la
déterminer à fournir un service en l'espèce en ouvrant un compte bancaire et
fournissant une carte bancaire, cette dernière étant utilisée jusqu'à un
découvert de 6435, 72 Elll'Os ; et ce en état de récidive légale pour avoir été
définitivement condamné le 05/10/2010 par la chambre des appels
correctionnels de la cour d'appel d'Angers (2CH Ref: 10/00485) pom des faits
identiques ou assimilés,
faits prévus par ART.313-1 C.PENAL. et réprimés par ART.313-1 AL.2,
ART313-7, ART.313-8 C.PENAL. et vu les articles 132-8 à 132-19 du code
pénal

- d'avoir à MANTES LA JOLIB 78, du 4 aoOt 2014 au 3 octobre 2014, en
employant des manœuvres frauduleuses en l'espèce en faisant usage du faux
nom de LEVY Simon, en fournissant une fausse adresse, un faux numéro de
téléphone et un RIB d'un compte bancaire constituant lui même une
infraction. trompé la Société Bip & Go, pour la déterminer à remettre un
badge de télépéage permettant le passage sur les autoroutes contre
prélèvement sur compte bancaire et ce en état de récidive légale pour avoir
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d'avoir sur le resson du territoire national, le 11 juin 2014, en employant des 
manœuvres frauduleuses, en l'espèce en usurpant l'identité de GOl}BELLA 
Lahoucine, en fournissant une fausse adresse et un RIB issu d'un compte 
constituant lui-même une infraction, trompé l'opérateur de téléphonie 
BOUYGUES, pour le déterminer à fournir un service en l'espèce en 
fournissant un contrat de téléphonie mobile pour la ligne 07.62.82.33.62, les 
prélèvements pour le paiement de ce senice n'ayant pu être opérés sur le 
compte bancaire associé, ce dernier ayant été ouvert sous une fausse identité 
et n'étant pas approvisionné ; et ce en état de récidive légale pour avoir été 
définitivement condamné le 05il0/2010 par la chambre des appels 
correctionnels de la cour d'appel d'Angers (2CH Ref: 10/00485) pour des faits 
identiques ou assimilés, 
faits prérns par ART.313-1 C.PENAL. et réprimés par ART.313-1 AL.2, 
ART.313-7, ART.313-8 C.PENAL. et vu les anicles 132-8 à 132-19 du code 
pénal 

d'avoir sur le ressort du territoire national, le 10 juin 2014, d'avoir sur le 
ressort du territoire national, le 15 novembre 2013, en employant des 
manœuvres frauduleuses, en l'espèce en usurpant l'identité de BOIVERTYEN 
Jirem, en fournissant une fausse adresse et un RIB issu d'un compte 
constituant lui-même une infraction, trompé l'opérateur de téléphonie 
BOUYGUES, pour le déterminer à fournir un service en l'espèce en 
fournissant un contrat de téléphonie mobile pour la ligne 07.62.75.04.15, les 
prélèvements pour le paiement de ce service n'ayant pu être opérés sur le 
compte bancaire associé, ce dernier ayant été ouvert sous une fausse identité 
et n'étant pas approvisionné ; et ce en état de récidive légale pour avoir été 
définitivement condamné le 05/1012010 par la chambre des appels 
correctionnels de la cour d'appel d'Angers (2CH Ref: 10/00485) pour des faits 
identiques ou assimilés, 
faits prévus par ART.313-1 C.PENAL. et réprimés par A.RT.313"1 AL.2, 
ART.313-7, ART.313-8 C.PENAL. et vu les anicles 132-8 à 132-19 du code 
pénal 

- d'avoir à PALMES (11), courant 2011, détourné au préjudice de CUCCL\RE
.Bernard, la somme de 20000 Euros qui lui avait été remise et qu'il avait
acceptés à charge de les rendre, de les représenter ou d'en faire un usage
déterminé, à savoir d'honorer le paiement des dommages et intérêts des parties
civiles,
faits prévus par ART.314-1 C.PENAL. et réprimés par ART.314"1 AL.2,
ART.314-10 C.PENAL.

- d'avoir à BAGNOLES DE L'ORNE le 24 juin 2013, à BOl--1RG Sl.:"R.

GIRONT)E (33) le 26 septembre 2013, à MORTAGNE AU PERCHE (61) le
21 octobre 2013, à DTI\AN (22) le 23 décembre 2013, et sur l'ensemble du
territoire national les 25 juin 2013, 15 novembre 2013 et 07 janvier 2014 pris
le nom de BOIL.LEY Julien, dans des circonstances qui ont déterminé ou qui
auraient pu déterminer contre lui des poursuites pénales ; et ce en état de

récidive légale pour avoir été définitivement condamné le 05/10/2010 par la
chambre des appels correctionnels de la cour d'appel d'Angers (2CH Ref :
10/00485) pour des faits identiques ou assimilés,
faits prévus par ART.434-23 AL.l C.PENAL. et réprimés par ART.434-23
AL.1, ART.434-44 AL.1,AL.4 C.PENAL. et vu les articles 132-8 à 132-19 du
code pénal
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CHERIF! Dalila a été citée selon acte d'huissier de justice, délivTé à domicile le 19 
jam,ier 2016 (mode de connaissance: AR signé le 21 jan\'ier 2016). 

CHERIF! Dalila a comparu à 1' audience assistée de son conseil ; il y a lieu de statuer 
contradictoirement à son égard.

Elle est prévenue 
d'avoir dans le département du calvados, courant 2013 et 2014, en tout cas sur le 

territoire national et depuis temps non couvert par la prescription, recelé, en 
dissimulant, détenant ou transmettant, sachant que ces biens provenaient d'un délit 
(escroqueries, usurpation d'identité ... ), en l'espèce des numéraires déposés sur son 
compte bancaire en connaissant l'origine frauduleuse de ces fonds, 
faits prévus par ART.321-1 C.PENAL. et réprimés par ART.321-1 AL.3, 
ART.321-3, ART.321-9 C.PENAL. 

SUR L'ACTION PlJ"'BLIQUE : 

Il résulte de l'information que le 13 février 2014, Monsieur Jérôme GOHIER, masseur 
kinésithérapeute à M:ORTAG�"'E-au-PERCHE dépose plainte pour abus de con.fiance 
et exercice illégal de la profession de masseur kinésithérapeute contre .Tulîen 
B011.LEY qu'il avait recruté pour le remplacer le temps d'une indisponibilité 
professionnelle du 21 octobre au 4 décembre 2013, via le site internet "Physîorama" 
(D.4). 

Un contrat de remplacement est signé le 16 octo'bre 2013 et Monsieur GOHIER lui 
versera la somme de 8440,66 € en espèces et par chèques. 

Ayant eu des doutes sur les compétences professionnelles du mis en cause, ce dernier 
n'ayant présenté aucun document officiel, mais ayant un numéro d'ordre, estimant qu'il 
y avait des « incohérences dans son attitude, dans sa façon de gérer les choses vis à vis 
des patients et surtout des patientes », << mettant les dames mal à l'aise » (D5). 
Monsieur GOIIlER, 11 fénîer 2014, se renseigne auprès de son ordre national qui lui 
apprend qu'un escroc du nom de Sébastien PREVEL séYissait sur le territoire national, 
se servant de l'identité de Julien BOILLEY qui était un véritable kinésithérapeute en 
acfüité et qu'il avait remplacé. 

Sébastien PREVEL étant connu pour des faits similaires, Jérôme GOIDER le 
reconnaît formellement devant les enquêteurs qui effectuaient la recherche sur internet 
(D5), ainsi que Madame Dolores BEADES, une patiente, tout en précisant qu'elle 
l'avait également connu en qualité de professeur de salsa (D12). 

Monsieur Jérôme GOHIER fournissait le numéro d'immatriculation (BJ 987 N"R.) du 
véhicule BMW de série 1 de couleur blanche utilisée par le mis en cause. Cette voiture 
s'avérait appartenir à la société LOC'UTIL située à. CARS (33) et qui, donnée en 
location à Anthony A:.'l"DRIEUX et Corinne CHEVRECX, n'avait jamais été restituée 
(D69, D102, D104, D 128). 

les investigations font alors apparaître que Sébastien PREVEL fait l'objet déjà: 

d'un mandat d'arrêt par la Cour d' Appel de VERSAILLES, en date du 16 mai 
2013 (D83), suite à une condamnation pour escroquerie en récidive et 
usurpation de diplôme ou de qualité, à la peine de 2ans d'emprisonnement 
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les quels il est interrogé. 

Devant le Juge d'
i
nstruction, que ce soit lors de 1' interrogatoire de première 

comparution (D.2979) ou par la suite (02992) Sébastien PREVEL reconnaît 
l'ensemble des faits qui seront retenus dans l'ordonnance de renvoi, à l'exception du 
vol du véhicule de Monsieur MONIER. 

Sur [ 'exercice illégal de la profession de masseur kinésithérapeute et les escroqueries 
liées aux remplacements 

Lors de l'instruction d'audience, Sébastien PREVEL s'agissant de l'infraction 
d'exercice illégal de la profession de .kinésithérapeute rec-0nnaît à nouveau les faits 
que ce soit au préjudice de Monsieur GOHIER à MORTAG�"E-au-PERCHE, mais 
également à BAGNOLES-de-l'OR...'Œ au Centre de Médecine Physique et de 
Réadaptation, au cabinet de Madame ESPINASSE à FLAGNAC (Ave)'wn), au 
cabinet SCMA ... 'MFE à CHOISY-le-ROI, au cabinet de Monsieur Frédéric DIDHS à 
DINA.'T (Côtes d'Armor), au cabinet DELSATE (Loire-Atlantique), ainsi qu'au 
cabinet APPEL �.ŒDICAL à PERPIGNA.i� (Pyrénées Orientales). 

A chaque fois, le mis en examen procédait de la même façon, ainsi s'agissant du 
remplacement à BAGOLES-de-L'OID\"'E, il avait postulé par le biais d'une agence 
d'intérim sous l'identité de BOIL-LEY, mais après avoir signé un contrat de 
remplacement, s'être fait remettre les clés de l'hébergement mis à sa disposition ainsi 
qu'une tenue professionnelle, il a aussitôt disparu (D.1275), ayant été reconnu par un 
ami avec lequel il avait fait du foot-ball. 

Pour le remplacement effectué au cabinet de Madame ESPINASSE à FLAG�AC, 
cette dernière lors de J'enquête précisait (D.1542): 
"En juillet dernier, j'ai publié une annonce sur le site professionnel 
www.physiorama.com en vue de rec-hercher un remplaçant pour l'été. Quelques jours 
après, j'ai été contactée par téléphone par un homme qui s'est présenté comme étant le 
kinésithérapeute remplaçant Julien BOILLEY de Paris. L'entretien s'est bien passé et 
on s'est donné rendez-vous le lundi 22107/2013 à mon cabinet. Il s'est présenté au 
rendez-vous. Il m'a donné son numéro d'enregistrement au Conseil de l'Ordre des 
kinésithérapeutes. Il ne m'a pas présenté de pièce d'identité. J'ai eu confiance, et j'ai 
accepté qu'il me remplace pour les trois semaînes pendant lesquelles je devais partir en 
vacances. Je n'ai pas établi de contrat avec lui pour ce remplacement. Après une 
journée de travail en double, je lui ai laissé les clés du cabinet et je suis partie en 
vacances." 
Ce n'est qu'après son départ qu'elle a eu des doutes sur lui, à raison de sa demande de 
paiement essentiellement en espèces (4000 € en espèces et 800 e en chèque), c'est 
alors qu'elle a contacté le Conseil de l'Ordre qui lui a indiqué qu'il y avait des 
problèmes avec "ce praticien qu'il ne fallait pas embaucher". 

Lors du remplacement au cabinet SC�IA..vIFE à CHOISY-le-ROI (D.1999), le 
cogérant Monsieur EHRSTEIN relate que le mis en examen sous le nom de 
BOILLEY:" 
"nous a fourni un numéro d'enregistrement au conseil de l'ordre. Jusqu'à présent nous 
nous contentions de relever et de vérifier l'existence du numéro auprès du conseil de 
l'ordre car ce numéro nous assure de la validité des diplômes ... " 
qu'il a commencé son service le 9 décembre 2013, et n'a plus reparu à partir du 16, 
date à laquelle la Gendannerie a appelé pour poser des questions sur Monsieur Julien 
BOILLEY. 
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dans l'Aveyron en aoftt 2013 (D1520-D1521), Jérémy VERCLEYEN, pour 
laquelle il possédait également une fausse carte d'identité (D1676); 
David PHIVROT (D 130, identité fictive). 

L'enquête a révélé que d'autres identités d'emprunt avaient été utilisées, à savoir celles 
de 
- David AVENARD (D2591);
- Béranger BOUCHAL.\ (D2576);
- Lahoucine GOUBELLA (D758,D830)

D'autres identités fictives seront également utilisées (notamment pour des ouvertures 
de ligne téléphonique). 

Dalila CHERlFI, sa compagne, confirma également l'utilisation d'identité d'emprunt, 
ayant elle-même découvert plusieurs cartes d'identité falsifiées (D3032). 

Ces usurpations d'identité se révèleront lourdes de conséquences pour les personnes 
concernées en particulier M. BOILEY, expliquant avoir été interdit bancaire suite aux 
impayés de M. PREVEL sous son identité (D 2226), et ayant du accepter d'être lui 
même inscrit au fichier des personnes recherchées pour parvenir à son interpellation. 

L'ensemble de ces fait reconnus en fin de garde à vue, ainsi qu'au cours de 
l'information, le sont à nouveau à l'audience, il conviendra également d'entrer en voie 
de condamnation de ce chef, étant observé que cette condamnation ne se confondra 
pas avec celle relative aux autres infractions, et ce en application des dispositions de 
l'article 434-23 alinéa 2 du Code Pénal, mais de\.'Ta se cumuler. 

Sur les infractions liées aux véhicules 

L'information révèle également que nombreuses plaintes étaient déposées pour des 
abus de confiance et escroquerie de véhicules réalisés sous des identités correspondant 
aux identités utilisées par M. PREVEL, ce qui justifiait qu'une partie de ces 
procédures soit jointe à l'instruction ouverte. 

L'enquête penn.ettait ainsi d'établir que 16 janvier 2013, il avait dérobé le véhicule 
d'Eric LA..'I\IBRECIIT et la carte grise lors d'un entrâmement de football à Binic, et 
l'avait vendu le 21 février 2013 à Billy Pll\TJIEIR.O (Dl429-D1430) sur le parking de 
Leclerc à Fleury Les Aubrais (45), au prix de 9.200 € payé en espèces, utilisant sa 
véritable identité, mais se faisant passer pour un gérant de garage (D 2342,D 2593 à 
D2594, D3350). 

Il avait également loué sous l'identité VERCLEYEN, le 12 juin 2013, un véhicule Fiat 
500 immatriculé CT-374-QP au magasin Super V de Binic, ainsi qu'au nom d'Evel)ne 
DONASSIER, sa cousine. Si le dossier de location est établi au nom de Madame 
DONASSIER (D.1240), le deu.xième conducteur qui est en fait Sébastien PREVEL est 
renseigné sous l'identité de Jérémy VERCLEREN et c'est une déclaration de perte de 
permis de conduire au nom de ce dernier qui est présentée (D.123 7). 

Sébastien PREVEL avait fréquenté Isabelle BONIEMPS, rencontrée sur internet 
(D967), à qui il s'était présenté sous l'identité de Julien BOU.LEY. Il avait dérobé à 
cette dernière le certificat d'immatriculation de son véhicule Fiat 500 dont le numéro 
était AX-1 7 4-GH, pour revendre le véhicule du même type loué au Super U de Binic, 
à FIOCCO Marine (D944), le 11 septembre 2013, au prix de ?.000 € payé en espèces, 
après avoir faussement réimmatriculé le véhicule sous ce numéro en utilisant l'identité 
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incompétent sur ce point ; 

Attendu que GOHŒR Jérôme, partie civile, sollicite, en réparation des différents 
préjudices qu'il a subis les sommes suivantes: 

- trois mille euros (3000 euros) en réparation du préjudice moral,
- huit mille quatre cent quarante euros et six centimes (8440,06 euros) en réparation du
préjudice matériel,

que pour les raisons ci-dessus exposées il comient donc : 

- de rejeter les demandes faites au titre du préjudice matériel ;

- d'accorder trois mille euros (3000 euros) en réparation du préjudice moral en
application des dispositions de l'article 1382 du Code Chil;

Attendu que GOHIER Jérôme, partie civile, sollicite la somme de trois mille euros 
(3000 euros) en vertu de l'article 475-1 du code de procédure pénale; 

qu'il serait inéquitable de laisser à la charge de la partie civile les sommes exposées 
par elle et non comprises dans les frais ; 

qu'en conséquence, il comient de lui allouer la somme de mille euros (1000 euros) au 
titre de l'article 475-1 du code de procédure pénale; 

Attendu qu'il y a lieu de déclarer recevable en la forme la constitution de partie civile 
de BOILLEY Julien ; 

Attendu que BOILLEY Julien, partie civile, sollicite Ja somme de vingt mille euros 
(20000 euros) en réparation du préjudice qu'il a subi; 

qu'au vu des éléments du dossier, il convient de faire droit partiellement à cette 
demande et de lui allouer la somme de huit mille euros (8000 euros) sur le fondement 
des dispositions de l'article- 1382 du Code Civil; 

Attendu que BOILLEY Julien, partie civile, sollicite la somme de trois mille cinq 
cents euros (3500 euros) en vertu de l'article 475-1 du code de procédure pénale; 

qu'il serait inéquitable de laisser à la charge de la partie civile les sommes exposées 
par elle et non comprises dans les frais ; 

qu'en conséquence, il convient de lui allouer la somme de huit cents euros (800 euros) 
au titre de 1' article 4 7 5-1 du code de procédure pénale ; 

Attendu qu'il y a lieu de déclarer recevable en la forme la constitution de partie civile 
de L'ORDRE NATIONAL DES MASSEURS KISÉSITHÉRAPEli'TES 

Attendu que L'ORDRE N'ATIONAL DES :V1ASSEL"RS KINÉSITHÉRAPEUTES, 
partie civile, sollicite la somme de un euro (1 euro) en réparation du préjudice qu'il a 
�i; 

qu'il convient de faire droit à cette demande dans son intégralité ; 
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Attendu que BO:NTE�1PS Isabelle, partie civile, sollicite la somme de mille cinq cents 
euros (1500 euros) en vertu de !'article 475-1 du code de procédure pénale; 

qu'il serait inéquitable de laisser à la charge de la partie chile les sommes exposées 
par elle et non comprises dans les frais; 

qu'en conséquence, il convient de lui allouer la somme de trois cents euros (300 
euros) au titre de r article 4 7 5-1 du code de procédure pénale ; 

Attendu qu'il y a lieu de déclarer recevable en la forme la constitution de partie civile 
de A-�"l>RIEUX Anthony ; 

Attendu que A.l\1)RIEUX Anthony, partie civile, sollicite, en réparation des différents 
préjudices qu'ii a subis les sommes suivantes: 

- cinq cents euros (500 euros) en réparation du préjudice moral,
- sept cent cinquante euros (750 euros) en réparation du préjudice matériel;

qu'au vu des éléments du dossier, il convient de faire droit en intégralité aux demandes 
présentées par la partie civile sur le fondement de l'article 1382 du Code Civil; 

La constitution de partie civile de P�"'HEIRO Billy sera déclarée recevable et fondée, 
toutefois ses demandes au titre du remboursement du prix d'achat du véhicule et aux 

réparations effectuées ne sont pas de la compétence de la juridiction répressive mais 
civîle, puisqu'elles supposent l'annulation de la vente; 

Attendu que Pil{HEIRO Billy, partie civile, sollicite, en réparation des différents 
préjudices qu'il a subis les sommes suivantes: 

- mille cinq cents euros ( 15 00 euros) en réparation du préjudice moral,
- dix mille cinquante-quatre euros et vingt et un centimes (10054,21 euros) en

réparation du préjudice matériel,

que pour les raisons ci-dessus exposées, il convient : 

de rejeter les demandes faites au titre du préjudice matériel, 

d'accorder la somme de mille euros (1000 euros) en réparation du préjudice moral sur 
le fondement des dispositions de l'article 1382 du Code Civil; 

Attendu que PINHEIRO Billy, partie civile, sollicite la somme de trois cents euros 
(300 euros) en vertu de l'article 475-1 du code de procédure pénale; 

qu'il y a lieu de rejeter la demande faite au titre de l'article 475-1 du code de 
procédure pénale, comme n'étant pas fondée ; 

Attendu qu'il y a lieu de déclarer recevable en la forme la constitution de partie ch,ile 
de la SA AXA BANQUE 

Attendu que la SA AXA B.ANQlJE, partie civile, sollicite la somme de six mille huit 
cent trente-trois euros et quatre-vingt-douze centimes (6833,92 euros) en réparation du 
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KDŒSITHERAPEUTE EN RECIDIVE faits commis du 1er juillet 2013 à 00h00 au 6 
août 2014 à 00h00 à MORTAGNE Al: PERCHE (61), FLAGNAC (12), CHOISY LE 
ROI (94), DINAi.'I (22), LA CHAPELLE LACNAY ( 44), et PERPIGNA.i.'I (66) 
et vu les articles 132-8 à 132-19 du code pénal 
2° - ESCROQUERIE EN RECIDIVE faits commis du 1 juin 2013 au 6 août 2014 à 
BAGNOLES DE L'ORNE (61), MORTAG�'E AC PERCHE (61), FLAGNAC (12), 
CHOISY LE ROl (94), DINA.� {22), LA CHAPELLE LAUNAY (44), et 
PERPIGNAN (66) 
et vu les articles !32-8 à 132-19 du code pénal 
3° - VOL Th RECIDIVE faits commis du 23 décembre 2013 au 6 janvier 2014 à
DINAi.'I 
et rn les articles 132-8 à 132-19 du code pénal 
4° - VOLE� RECIDIVE faits commis du 1er août 2013 au 31 août 2013 à
FLAGNAC 
et vu les articles 132-8 à 132-19 du code pénal 
5° - VOL EN RECIDIVE faits commis du 3 août 2013 au 15 août 2013 à BEYNAC 
et "u les articles 132-8 à 132-19 du code pénal 
7° - VOL EN RECIDIVE faits commis le 16 janvier 2013 à B�"1C 
et vu les articles 132-8 à 132-19 du code pénal 
8° -CO�'TREFACON OUF ALSIFICATION DE CHEQCE EN RECIDIVE faits 
commis le 6 janvier 2014 sur le territoire national 
et vu les articles 132-8 à 132-19 du code pénal 
USAGE DE CHEQUE CO�"'TREF AISAJ."\j"T OUF ALSIFIE EN RECIDIVE faits 
commis le 6 janvier 2014 sur le territoire national 
et vu les articles 132-8 à 132-19 du code pénal 
9° - ESCROQUERIE EN RECIDIVE faits commis le 18 septembre 2013 à ST 
SEURIN DE CTJRSAC 
et vu les articles 132-8 à 132-19 du code pénal 
10° -ESCROQUERIE EN RECIDIVE faits commis le 21 février 2013 à FLEURY 
LES AUBRAIS 
et vu les articles 132-8 à 132-19 du code pénal 
11° -ESCROQUERIE EN RECIDIVE faits commis le 12juin 2013 à BIJ\"'IC 
et vu les articles 132-8 à 132-19 du code pénal 
12c -ESCROQUERIE EN RECIDNE faits commis le 11 septembre 2013 à
BAYONNE 
et ,u les articles 132-8 à 132-19 du code pénal 
13° - CO�ïREFÀCON OU FALSIFICATION DE CHEQUE EN RECIDIVE faits 
commis le 18 septembre 2013 à ST SEURIN DE CURSAC 
et \U les articles 132-8 à 132-19 du code pénal 
USÀGE DE CHEQUE CO!\'TREF AISA.� OUF ALSIFIE EN RECIDIVE faits 
commis le 18 septembre 2013 à ST SEL'R.IN DE CURSAC 
et vu les articles 132-8 à 132-19 du code pénal 
14 c - ESCROQUERIE EN RECIDIVE faits commis le 19 février 2014 à ALEN'CON 
etvu les articles 132-8 à 132-19 du code pénal 
15° - ESCROQUERIE EN RECIDIVE faits commis le 7 mars 2014 à MERIGNAC 
et vu les articles 132-8 à 132-19 du code pénal 
16° -ESCROQUERIE EN RECIDIVE faits commis le 26juin 2014 sur le territoire 
national 
et vu les articles 132-8 à 132-19 du code pénal 
17° - ESCROQù'ERIE EN RECIDIVE faits commis le 30 juin 2014 à PARIS SEME 
et vu les articles 132-8 à 132-19 du code pénal 
18° - BLA."1\JCHlMENT: CONCOORS A u�·E OPERATION DE PLACEMENT, 
DISSIMULATION OU CONVERSION DU PRODUIT D'UN DELIT PŒ\1: D'ill-!"E 
PElli'E N'EXCEDA.""'IT PAS 5 ANS faits commis du 25 octobre 2012 au 3 octobre 
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Et aussitôt, le président, suite à cette condamnation assortie du sursis avec mise à

l'épreuve, a donné l'avertissement, prévu par l'article 132-40 du code pénal à savoir; 

- s'H n'a pas satisfait aux mesures de contrôle et aux obligations particulières, il
encourt la révocation du sursis accordé ce jour en application de l'article 132-4 7 du
code pénal;

- s'il commet une nouvelle infraction pendant le délai lié au sursis mise à l'épreuve, il
pourra faire l'objet d'une nouvelle condamnation qui sera susceptible d'entraîner la
révocation du sursis accordé ce jour en application de l'article 132-48 du code
pénal;

- à l'inverse, en application des articles 132-47 et 132-53, il a la possibilité de voir
déclarer sa condamnation non avenue en observant une parfaite conduite ;

Dit que ce sursis est assorti des obligations suivantes : 

Vu les articles 132-44 1 ° du code pénal, 741 al.1 CPP; 
Répondre aux convocations ; 

Vu l'article 132-44 2° du code pénal ; 
Recevoir le travailleur social et lui communiquer les renseignements ou documents 
permettant le contrôle de l'exécution des obligations; 

Vu l'article 132-44 3° du code pénal; 
Prévenir le travailleur social de tout changement d'emploi ; 

Vu l'article 132-44 4° du code pénal ; 
Prévenir le travailleur social de tout déplacement dont la durée excèderait 15 jours et 
rendre compte du retour ; 

Vu l'article 132-44 4c du code pénal; 
Prévenir le travailleur social de tout changement de résidence ; 

Vu l'article 132-44 5° du code pénal ; 
Obtenir rautorisation préalable du juge de l'application des peines pour tout 
changement de résidence de nature à mettre obstacle à l'exécution des obligations ; 

Vu l'article 132-44 5° du code pénal ; 
Obtenir l'autorisation préalable du juge de l'application des peines pour tout 
changement d'emploi de nature à mettre obstacle à l'exécution des obligations ; 

Informer préalablement le juge d'application des peines de tout déplacement à

l'étranger ; 

Vu l'article 132-45 1 c du code pénal; 
Exercer une acthité professionnelle, suivre un enseignement ou une formation 
professionnelle ; 

Vu l'article 132-45 3° du code pénal; 
Se soumettre à des mesures d'examen, de contrôle, de traitement ou de soins 
médicaux même sous le régime de l'hospitalisation; 

Vu l'article 132-45 5° du code pénal; 
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S'UR L'ACTION CIVILE : 

Déclare irrecevable la constitution de partie civile de MO�'lER Guy, du fait de la 
relaxe; 

Déboute la partie ci'liile de ses demandes ; 

Déclare irrecevable la constitution de partie civile de GAN ASSURA.�CES, assureur 
de MOl\i"lER Guy, du fait de la relaxe ; 

Débouie la partie civile de ses demandes ; 

Déclare irrecevable la constitution de partie civile de CA."\I Kadiatou comme n'étant 
pas fondée; 

Déclare recevable la constitution de partie civile de GOHIER Jérôme; 

Déclare x responsable du préjudice subi par GOHIER Jérôme, partie civile; 

Condamne x à payer à GOHIER Jérôme, partie civile, la somme de trois mille 
euros (3000 euros) en réparation du préjudice moral pour tous les faits commis à. 
son encontre ; 

Déboute GOIIlER Jérôme, partie civile, de sa demande de dommages et intérêts en 
réparation du préjudice matériel; 

En outre, condamne x à payer à GOHIER Jérôme, partie chile, la somme de 
1000 euros au titre de l'article 475-1 du code de procédure pénale; 

Déclare recevable la constitution de partie civile de BOILLEY Julien; 

Déclare x responsable du préjudice subi par BOILLEY Julien, partie civile; 

Condamne x à payer à BOILLEY Julien, partie chile, la somme de huit mille 
euros (8000 euros) au titre de dommages-intérêts pour tous les faits commis à son 
encontre ; 

En outre, condamne x à payer à BOIi.LEY Julien, partie chile, la somme de 800 
euros au titre de l'article 475-1 du code de procédure pénale; 

Déclare recevable la constitution de partie civile de L'ORDRE NATIONAL DES 
MASSEURS KINÉSITHÉR.\PE'UTES ; 

Déclare x responsable du préjudice subi par L'ORDRE NATIO�AL DES l\.1ASSEURS 
KINÉSITHÉRAPEUTES, partie civile ; 

Condamne x à payer à L'ORDRE NATIONAL DES MASSEURS 
KINÉSITHÉRAPEUTES, partie civile, la somme de un euro (1 euro) au titre de 
dommages-intérêts pour tous les faits commis à son encontre ; 
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Déclare recevable la constitution de partie civile de Pli\"BEIRO Billy; 

Déclare x responsable du préjudice subi par Pil{HEIRO Billy, partie ci,ile; 

Condamne x à payer à P�IRO Billy, partie ci,"ile, la somme de mille 
euros (1000 euros) en réparation du préjudice moral pour tous les faits commis 
à son encontre ; 

Déboute PThilIEIRO Billy, partie civile, de sa demande de dommages et intérêts en 
réparation du préjudice matériel ; 

Déclare recevable la constitution de partie civile de la SA A.X..\. BANQUE ; 

Déclare x responsable du préjudice subi par le SA AXA BA..""{QUE, partie civile ; 

Condamne x à payer à le SA AXA BA..�QUE, partie chile, la somme de six 
mille huit cent trente-trois euros et quatre-,ingt-douze centimes (6833,92 
euros) au titre de dommages-intérêts pour tous les faits commis à son 
encontre; 

En outre, condamne PRE"VEL Sébastien à payer à le SA AXA. BANQUE, partie 
civile, la somme de 800 euros au titre de l'article 475-1 du code de procédure 
pénale; 

Déclare irrecevable la constitution de partie civile de DELSATE Valérie; 

Déboute la partie civile de sa demande de dommages et intérêts en réparation 
du préjudice matériel ; 

Le tribunal avertit le condamné qu'en l'absence de paiement volontaire de sa part dans 
un délai maximum de deux mois à compter du jugement devenu définitif, la partie 
civile pourra demander le concours du Fonds de Garantie des Actes de terrorisme et 
autres infractions pour obtenir le paiement des sommes qui lui sont dues. Dans ce cas 
le fonds lui réclamera le montant total indemnîtaire alloué à la partie civile majoré de 
30% et des frais d'exécution. 

et le présent jugement ayant été signé par le président et la greffière. 

LA GREFFIERE LE PRESIDEKT 

Page 36 /36 




